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ARRETE

Portânt clâssement dcs
infràstructur€s de transports terrestres dâns I

Commute de Fosses
au titrc de lâ lutte

contre le bruit.

LE PREFET DU VÀL D'OISE,
CIIEVALIER DE LA LECTON

D'HONNEUR

VL, le code de la constmction el de l 'habiiat ion, et nolamnlcnl son art icle R 111-4- l .

Vfi  h loi n"92-1.1'1,1 du 31 déccmbre 1992 relative à Ia lut le contre le brui l ,  e! rotarnrnenl ses
ârt icLes l3 et 14,

VU ]e décret n' 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l 'âpplication de l ' iut icle L 111-11-1 du code dc
la constfuction et de l 'habitat ion ei relati f  aux caractérist iques Âcoustiques de ccrtains bâtiments
autres quc d'habitat ion et de lcurs équipements,

VU le décret n" 95-21 du 9 janvieL 1995 rehtif  au classement dcs infrâstructures de lransporl
lerrestres el modif iant le code cle I 'urbanisme et le code de la constructi(D et de I 'habitàl ion,

VU I ' tLrrélé ministériel du 9 janvier 1995 relati f  ù la l imitation du bruit diLns les étîbl issemenls
d'enseignement,

VU I 'arrêté ministéricl du 30 Mâi 1996 relati f  eux modalités de classement des infraslructures de
transports terrestres et à I ' isolenleùt lcoustique des bâtimenls d hrbitat ion dùns ies secteurs
atTectés pirr le bruit,

CONSIDERANT l 'absence de réponse de la commune de Fosses dars le déiai dc trois mois
prévu par la loi,

SUR la proposit ion de Monsieur lc Sccréraire Cénéral dc la Préfecturc du Val cl 'Oise;
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ARRËTE:

Articlg,. l- :  :  Les r l isposit ions de l 'a.rêté du 30 ! lrr i  1996 susvisé sonl applicnbles dans

Conttrune Lle Fosses au\ abofds dcs infrastructures de tfrnsports tel lestres nlentlo11ùees

l i i r t icle 2 du présent ârrêté et représenlées sur le pian ioir! en anncxe.

Art icle 2 : Les tabieaux suilants donnent pour chacun des tronçons d' iùfrastruc tures mentlonnes.

le classemert dans une des 5 crtégories définies dans l 'arrôté du 30 lvlai 1996 susmentionné, la

lurgeur maximele des secleLlrs atlectés par le brui l  de part et d'aui le de ces lronçons, ainsi quc lc

typc de t issu urbain.

Les tdblcaux A1 el A2 cotcernent les i f frtstructures de lransports terreslres - routlères et

lcrroviaires - existantcs, ct les tabletLtx Bl et B2 concernent les infrastruclures routrères el

Terroviaires - en projet.

Tl lbleau A1

l . l

v ttéf Début tronç0n I in  t ronçoo Tlpe de Lârgeur

Autoroutes, rout€s n,rtionr€s, routes dépârtemer

R \  1 7 . 1 RNIJ Liûr ire.omnru|c Sr witz
Surv i l i iers

l-\0 m

RDl l : l i l

RD9:2:2

RD9:2

llD9t2 RDIt4

RDl E'l

RN I7

4

4

30 û)

3 0 m

Tableau A2

Tab leau  B l :

N' d€ lâ Nom de lâ l igne N" ironçon Débur tronçon Fin tronçon Cât. L.rrgeur

200ô
1007

Prr is à Li l lc
Prris it Lille

27218A\
2i2

Bv de Goussâin\ i1 le
Bv dc SuNillien,lFosses

B! de Surv i l l iers /Fosses
Bv d 'Orrr  la  Vi l lc

I
I

300
300

n" Réf Nom de l.l fin tronçon Type de Cr1. Lârgeur

Pas de roure projetée classable sur la commune.le Fosses



N" de lâ
l isr€

Nom de lâ l\"" tronçon Début trorçon Fitr troûçon Cat. Lârgeur

P.rs de li-snc projetéc .lâssrblc sur la Communc de Fosscs

Tab leru  B2:

N.B. :

Défini!io!Ldç-q,ça]s!!$ !l!! 1! blç! sr4ljl!

Lâ première colorne correspoDd au numéro d identif ication du lronçon de voie conccrnË ou sr
dénomioation. Un I,I iéme axe est divisé en plusieurs tronçoûs présentant des caractéristiques
homogenes.
La deuxième colonne précisc, le cas échéanL, le nom de la rue correspordant au trorçoll
classé.
Les uoisième et qurlr ièmc colonnes définissert respectivemert l 'origine et l 'extrémité de
chaque tronEon.
La cinquième colonne donne la nature du bâti environnant. Les notions de rues en U et cle
t issu ouvert sont définies dens la norme NF S.31-130.
La sixième coloone donne la catégorie de classemelrt du tronçon.
La septième cololne donnc la largeur marimale des secteurs affectés par lc bruit:  ceux-ci
sont déterminés à I 'aide de la distaDce indiquéc, comptée de parr et d'îutre de l ' inlrastruclure.

Définit ion cles colonnes dcs tableaux A2 et 82:

La première cololne donnc le numéro de la l igle du réseau ferré national concemec.
La deuxième colonne précise ie nom de la l iaison corfespondante.
Lr lroisième colonne correspond au numéro du tronçon concerné de voie classée
Les quatrième et cinquième colonnes définissent rcspeclivemert l 'origire et l 'extfémité dc
chaque tronçor.
Lr sixiùûe colon[e donne la celégorie de clâssement du tronçon.
La septième colonne donne la largeùr ma)i imale des secteurs affectés par le bruit

* La ldrgeur des scctcurs affectés par le brui l  esl mesurée :
- pour les inl iÂstructures routièrcs, à part ir du bord extérieur de la chaussée le plus

p roche ;
- poLu les inftâslructures t 'crroviôires. à pârt ir du bord du rai l  extérieur de la voie la plus

proche.
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Article 3 : Lcs bâtiments à construire dans les secteurs aftectés par le bruit mentionnés à I art icle

2 doivent préscnter LLn isolement àcoustique minimum contre les brui ls exlérieurs, conformément

aur décrels 95-20 e! 95-21 susvisés-

Pour Ies bâLinleûts d'habitet ior, l isolement acoustjqrLe minimum est détenniné sclon les art iclss

5 à 9 de I arr i ld du 30 mai 96 susr, isé.

I 'our les bâtinents d'etseigneDcnL. I isolement acoustique ùini lnunl est déterminé selon les

âfricles 5 i  E de I arr i i té du 9 jrnYier 1995 susvisé.

Les copies des arrêtés du 30 mùi 1996 et du 9 jrnvier 1995 sont annexces au présent arrete.

Art icle 4: Les nivelux sonores que les conslructcuts sont tenus de prendre en comple pour la

dÉtermination de I ' isolrt ion acouslique des bâliments à construire inclus ddns lc scctelLr affcclé

o J  l r  b r u . t  d r t i n i .  a  l r r t i ( l (  I  . o n  l e \ . L i \ d n t . :

Câtégori€
Niveau sonore âu point de

référencc, en périod€ diurne
(en dB(A))

Niveau sonore au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

83
'78

2 '71)

3
'73 68

1 6il 63
J 63 58

Ccs niveaux sonores sont évalués en des poiûls de référence situés, contbrmémenl à la norme NF
S 31-130 ' acoustique : Cartogrâphie du bruit cn milieu extéricur", à une hauleùr de 5 mètres au
dessus du plan de roulement et i

à 2 mèhes cn avânt de là l igne moyenne des fâqades pour les "rues en U';
à une distânce de l infrastructLlre( * 

) de l0 mètrcs, âugmentée de 3 dB(A) par

repport à la valeur er champ l ibre pour les t issl ls ouverts, ir f in d'ôtre
équivâlents à un niveau eù façade.
L' infrastructure est considérée comme recl i l igne, à borl ls dégagés. placée sur

un sol horizontal réfléchissânt.

(+) Cette distance est mesurée : à pârtir du bord cxtérieur dc la chrussée le plus proche, pour les
infrastructures routières et à pârtir du bord extérieur de la voie Ia plus proche, pour les
infrastructures i irroviaires.
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\rt icle 5 i  Le présent arrêté fÂir I  objet d une merrion aLr fecucil  des actes :rdminist lal i ls dc lElr i
dans L. dipartement, ainsi que Jans d:u:; journaux régionaux ou locaux dif iusés dans l:
défrrtement, eL s€râ aff ichÉ pendant rrn t]ois dans la mairie de 1e Commune de Fosse:.
I  : n rc r . l  ( n  \  i gueu r , l  cL ,m i r te r  d .  l Jccomp l i sseman i  Ce  Ia  de rn iè re  fo rma l i t é  dc  pub l i c i t ; -

r\rt icle 6 : Le présert arrêté seru tenu à la disposil iùn d|l  public dans lcs ] ieu1 sutvants:

Copie du présent arrôté scra âdressée à

Préfecture el Scus-i ' iétccturc de S,rrcel les,
Directioû Dépârtemeûtale de I EquipemÈnt.
Mil ir ie de la CoûmLlne de Fosses.

Art icle 7 i  I-es lahleaux A1, 42, 81. 82, la cartographie de classement des ini iâstructures de
transports tcrrestfes ainsi que lcs sccteurs situés au voisinagc de ces infr i tslructules qui snnt
dffectés par le bruit et dans lesquels existent dcs prescript ions d isolemenl âcoustique, f igureront
au nombre des annexes aLl Pian d Occupation des Sols.
Ces doclLmcnts porteront référence de I arrêté préfecroral correspondant ct indicàtion des l ieux cù
11 peut être consulté.

Les secleurs afleclés par le bruit défir is à lart icle 2 doivent êlre reportés par Monsieur le NIaire
de Fosses dans les documents graphiqLles du Plan d'Occupation dcs sols.

,{rticle 8 :

lvlonsieur le Sous-Préfet de I arrondissenent de SarcellÈs
Moirsieu. le Maire de Fosses
Monsieur le Directeur de la S.N.C.F. Région Paris Nord
N{onsieur le Président du Conseil  Générrl du Val d'Oise
N{onsieur Directcur Départementir l  de I 'Equipement du Val d'Oise.

FArr A CERGY-pONrOrsE r?E.f lii l. irjli. ' l
LE PREFET,

Por-,r ompliorion
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